
 

 

 
 
 
 
 
   
 

 
 
 

 
Chers Elèves, Chers Parents, 

 
J’ai le plaisir de vous transmettre ci-dessous les différentes informations qui concernent les activités 
du Groupe de Musique Actuelle du CO de La Tour-de-Trême.  
 

Joues-tu d'un instrument tel que la guitare électrique, du piano ou du keyboard, la batterie ? 
Aimes-tu chanter des chansons « variété-rock » ? 

Alors tu es certainement intéressé/e par le GMA du CO ! 
 
Ce groupe travaillera un répertoire de musique actuelle. Pour des raisons évidentes, le nombre de 
participants/es sera limité (8-12 élèves, chant, guitare électrique, piano, batterie, percussion, ...).  

 
Ø Nous participerons en principe aux fêtes de notre école (Noël, clôtures). 
Ø Nous nous produirons probablement dans le cadre des 20 + 1 ans du CO de La Tour-de-Trême. Cet 

événement aura lieu les vendredi et samedi 11 et 12 avril 2025 (horaire à définir). 
Ø Notre concert annuel a lieu dans le courant du mois de juin. A cette occasion, les groupes de 

musique actuelles des 3 CO se réunissent en principe dans un lieu de concert ou dans le cadre de 
la Fête de la Musique à Bulle ! Cette fête aura lieu les 21 et 22 juin 2025. 

Ø Nous aurons également la possibilité de travailler lors de deux journées musicales organisées 
durant l'année scolaire les mardi 3 décembre 2024 et lundi 31 mars 2025. 

Ø Veuillez noter qu’il ne sera pas accordé de jour Joker sur un jour de prestation ou de répétition 
générale. Je vous remercie pour votre compréhension. 
 

1. Une séance d'information est fixée le vendredi 30 août à 15h40 à la salle de musique 2.18. 
2. Les répétitions auront lieu le vendredi après-midi de 15h40 à 16h30 à la salle de répétition du 

bâtiment annexe. 
 
Le CO de la Gruyère offre la possibilité aux élèves d’approfondir leurs connaissances musicales et de 
développer leur talent artistique en prenant part à l’élaboration de projets musicaux amenés à être 
produits en public. Cette démarche contribue autant à l’enrichissement théorique que pratique pour 
tous nos musiciens. 
 
LA PARTICIPATION A UNE FORMATION MUSICALE SIGNIFIE QUE L’ELEVE SUIVRA SON COURS DE 
MUSIQUE A TRAVERS LES ACTIVITES DE CELLE-CI. ELLE REPRESENTE LE COURS DE MUSIQUE. TOUTES LES 
REPETITIONS ET TOUTES LES PRESTATIONS DEVIENNENT DONC OBLIGATOIRES. 

Je me réjouis de passer de très bons moments musicaux en votre compagnie et reste à votre entière 
disposition en cas d'éventuelles questions de votre part. Je vous présente, chers Elèves et chers Parents, 
mes plus cordiales salutations. 
 

  ET VIVE LA MUSIQUE !!!     Lionel Chapuis, 079 220 62 29  

Groupe de Musique Actuelle (GMA)  
CO de La Tour-de-Trême 

 


